
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Responsabilité décennale : modèle d’attestation d’assurance (contrat individuel)
ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ DÉCENNALE OBLIGATOIRE
Contrat souscrit par un assujetti individuel (artisan indépendant ou micro-entrepreneur)
Dénomination sociale et adresse de l’assuré :
………..
………..
………..
Numéro unique d’identification de l’assuré (n° Siret) : ………..
Nom, adresse du siège social et coordonnées complètes de l’assureur et, éventuellement, de la succursale qui
accorde la garantie :
………..
………..
………..
………..
………..
Numéro du contrat d’assurance : ………..
Période de validité : ………..
Date d’établissement de l’attestation : ………..
Lorsque l’attestation d’assurance vise un ensemble d’opérations de construction, indiquer le périmètre de la
garantie en fonction des caractéristiques suivantes :
activité(s) ou mission(s) exercée(s) par l’assuré : ………..
date(s) d’ouverture du ou des chantier(s) : ………..
étendue géographique des opérations de construction couvertes : ………..
coût des opérations de construction : ………..
le cas échéant,  montant du marché de l’assuré : ………..
nature des techniques utilisées : ………..
le cas échéant, présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale ainsi que le montant de la franchise
absolue.
Les garanties objet de la présente attestation s’appliquent :
aux activités professionnelles ou missions suivantes (à compléter par l’assureur) : ………..
aux travaux ayant fait l’objet d’une ouverture de chantier pendant la période de validité mentionnée ci-dessus (soit à la
date de la déclaration d’ouverture de chantier, pour les travaux nécessitant la délivrance d’un permis de construire,
soit, pour les travaux ne nécessitant pas la délivrance d’un tel permis, à la date du premier ordre de service ou à
défaut, à la date effective de commencement des travaux),
aux travaux réalisés en ……….. (étendue géographique des opérations de construction couvertes à préciser par
l’assureur),
aux travaux, produits et procédés de construction suivants : ……….. (à compléter par l’assureur).
aux chantiers dont le coût total de construction HT tous corps d’état (à compléter par l’assureur en précisant si ce coût
comprend ou non les honoraires) ……….. €, déclaré par le maître d’ouvrage n’est pas supérieur à la somme de
……….. € (à compléter par l’assureur).
(À ajouter le cas échéant) Cette somme est portée à ……….. € (à compléter par l’assureur) en présence d’un contrat
collectif de responsabilité décennale bénéficiant à l’assuré, comportant à son égard une franchise absolue au
maximum de € (à compléter par l’assureur).
Dans le cas où les travaux réalisés ne répondent pas aux caractéristiques énoncées ci-dessus, l’assuré en informe
l’assureur.
Lorsque l’attestation d’assurance vise une opération de construction particulière, indiquer les caractéristiques
suivantes :
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adresse, nature et coût de l’opération de construction déclaré par le maître d’ouvrage : ………..
activité(s) ou mission(s) exercée(s) par l’assuré : ………..
date d’ouverture de chantier : ………..
nature et montant de la prestation réalisée par l’assuré : ………..
nature des techniques utilisées : ………..
le cas échéant, présence d’un contrat collectif de responsabilité décennale ainsi que le montant de la franchise
absolue.
Les garanties objet de la présente attestation d’assurance s’appliquent à l’opération de construction ayant les
caractéristiques suivantes (à compléter par l’assureur) : ………..
………..
………..
Dans le cas où ces caractéristiques seraient modifiées, l’assuré en informe l’assureur.
Nature de la garantie
Le contrat garantit la responsabilité décennale de l’assuré instaurée par les articles 1792 et suivants du code civil,
dans le cadre et les limites prévus par les dispositions des articles L. 241-1 et L. 241-2 relatives à l’obligation
d’assurance décennale, et pour des travaux de construction d’ouvrages qui y sont soumis, au regard de l’article L.
243-1-1 du même code.
La garantie couvre les travaux de réparation, notamment en cas de remplacement des ouvrages, qui comprennent
également les travaux de démolition, déblaiement, dépose ou de démontage éventuellement nécessaires.
Montant de la garantie
En habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l’ouvrage.
Hors habitation : le montant de la garantie couvre le coût des travaux de réparation des dommages à l’ouvrage dans
la limite du coût total de construction déclaré par le maître d’ouvrage et sans pouvoir être supérieur au montant prévu
au I de l’article R. 243-3.
Lorsqu’un contrat collectif de responsabilité décennale est souscrit au bénéfice de l’assuré, le montant de la garantie
est égal au montant de la franchise absolue stipulée par ledit contrat collectif.
Durée et maintien de la garantie
La garantie s’applique pour la durée de la responsabilité décennale pesant sur l’assuré en vertu des articles 1792 et
suivants du code civil. Elle est maintenue dans tous les cas pour la même durée.
La présente attestation ne peut engager l’assureur au-delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.
FAIT A ………………………………………… LE………………………………………
Nom, fonction et signature du représentant mandaté de l’assureur
À savoir
l’attestation peut, si nécessaire, comporter des mentions relatives à d’autres garanties ou extensions prévues dans le
contrat d’assurance. Néanmoins, au titre de la garantie obligatoire prévue par les articles L. 241-1 et L. 241-2,
l’attestation ne doit comporter aucune mention de nature à écarter ou limiter d’une quelconque façon la portée des
mentions minimales susmentionnées. Aucune mention ne peut faire référence à des dispositions contractuelles si ces
dernières ne sont pas reproduites dans l’attestation.

Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=R44868

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=R44868


Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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